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CORRIGENDUM 

H. Tableau des allocations de base 

SECTION 50— PROGRAMME 01 

Article 12.10.01 

Honoraires d'avocats et d'experts judiciaires 
découlant du contentieux du Ministère: - 150,3 

Article 33.01.01 

Indemnités diverses des tiers découlant de l'enga-
gement de la responsabilité de la Région: + 150,3 

JUSTIFICATION 

Il est évident que les indemnités dues à des tiers 
sont plus élevées que les honoraires liés au conten-
tieux du Ministère. 

Toutefois une erreur matérielle a fait inverser 
l'inscription de ces deux allocations de base. Le 
présent corrigendum a pour but de remédier à cette 
anomalie. La hauteur des crédits transférés tient 
compte des engagements pris ou à prendre sur les 
deux articles. 

MAGERNANS S.A. ANDENNE


